
COMPTE RENDU REUNION 

DU 16/09/2020 A 20H30 

 

 

Présents : Mme PROSPER Michèle, M. SAINT GUIRONS Joël, Mme DUPOUY Marie-José, M. 

POCHEZ Jean-Yves, Mme DUSSEAU Frédérique, M. MAMIQUE Florent, M. DARRICARRERE 

Olivier, Mme DUCAMP Delphine, M. DUPAYA Frédéric, M. LABEDADE Eric, Mme MALLET 

Martine, Mme POUTOIRE Nathalie, M. SENTUCQ Eric, M. Olivier LABE, Mme LAMBERT 

Laure. 
 

Mme le Maire, Michèle PROSPER, désigne Delphine DUCAMP, secrétaire de séance. 

 

 

Venue de M. DUMONT Gilles pour présenter l'association Eveil Citoyen, loi 1901 collégiale avec 3 

représentants légaux, 70 adhérents de tous âges, différentes professions et différentes tendances : 2 

personnes de Carcarès-Sainte-Croix, dont 1 démissionnaire. 

But associatif :  

• Etre une association collégiale irréprochable, 

• Eveiller la conscience citoyenne, réfléchir, informer, débattre, s'exprimer et proposer sur les 

droits et devoirs des citoyens, aider financièrement des personnes en difficultés, la 

sauvegarde de l'environnement. 

Mme le Maire lui précise que le nouveau conseil municipal ne souhaite pas que le siège social soit à 

la mairie (elle peut être chez l'un des membres du bureau) ni que cette association soit considérée 

comme une association communale. Mr DUMONT va tâcher de remédier au problème de l'adresse. 

La location de la salle est possible. Mr DUMONT demande qu'on lui communique les tarifs de 

location. 

 

1° Lecture du PV du dernier conseil municipal 

- Projet photovoltaïque ENGIE GREEN, 

- Délibérations pour la CCPT, 

- Commission de contrôle des listes électorales, 

- RIFSEEP, 

- Délégation des attributions du Conseil Municipal au Maire suite aux observations de la 

Préfecture, 

- Divers. 
 

Signature du PV par les membres du Conseil. 

Les PV sont affichés en Mairie et sur les trois tableaux d’informations. 

Jean-Yves POCHEZ précise que les compte-rendus sont disponibles également sur le site internet 

de la commune (www.carcares-sainte-croix.fr) après validation par le Conseil Municipal. 

 

2° HIVORY / ENGIE GREEN 

HIVORY a déposé un permis de construire le 10/08/2020 (dossier à l'instruction). 

Engie Green dépose le dossier auprès de la CRE (Commission Régulation Energie) en novembre et 

il y a 4 à 6 mois d'instruction (très bon espoir).   

Va régler fin septembre les loyers dûs d'un montant de 5000€. 

 

3° FPIC 2020 (Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales et 

Communales) 

– Répartition dérogaroire de la contribution du FPIC 2020. La CCPT prend en charge le 

montant maximum permis dans le cadre dérogatoire à la majorité des 2/3 du conseil 

communautaire, sous condition de ne pas s'écarter de plus de 30% du montant du droit 

commun.  Pour la commune, prélèvement proposé -7245,00€ (le droit commun étant de -

7897€) 

– Répartition dérogatoire du reversement du FPIC 2020. Idem pour le reversement : pour la 

commune, reversement  proposé 10047€ (le droit commun étant de 9451€) 

– Un gain pour la commune de : 2802€ 

http://www.carcares-sainte-croix.fr/


 

4°  Appartement N°2 

– Mme Nadine BOLLENS a déménagé le 20 août 2020, sans prévenir ni faire d‘état des lieux. 

– Après un appel téléphonique au cabinet de Maîtres GETTE-PENE & ANDRAL pour 

signaler le départ, l'huissier Me ANDRAL est venu faire un état des lieux le 1er Septembre 

et il a bien précisé que nous n'avions rien à rembourser pour le loyer. 

– Il y a des travaux de peintures et sols à refaire : des devis ont été demandés et l'entreprise 

retenue est l‘EURL LACROIX Peinture (entreprise locale) pour un montant total de : 

8172,50 HT 

La réfection du sol sera un système de lames PVC à click avec sous couche intégrée. D’autres petits 

travaux divers nécessaires ont été constatés, l’entreprise LACROIX s’en chargera également. Les 

travaux commencent le 21/09/20. Joël SAINT-GUIRONS, Frédéric DUPAYA et Jean-Yves 

POCHEZ sont venus sortir des effets restés dans l'appartement. 

– Des devis ont été demandés pour la cage d'escalier (travaux à faire en 2021) 

 

Madame le Maire expose au Conseil Municipal que le projet de remise en état du logement 

communal n°2, suite au départ de l’ancienne locataire, auprès de EURL LACROIX PEINTURE 

pourrait être financé de la manière suivante : 

 

Travaux remise en état Appartement n°2              Montant  HT                 

Commune de Carcarès-Sainte-Croix (50%) :          4 086,25 €               

Subvention d’équipement  CCPT (50%) :               4 086,25 €                
 

Total                                                                         8 172,50 €         

 

Elle précise que la commune souhaite solliciter un fonds de concours auprès de la Communauté de 

Communes du Pays Tarusate pour la réalisation de ce programme. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide :  

 - d’approuver le plan de financement ci-dessus 

 - de solliciter de la CCPT une subvention d’équipement d’un montant de 4 086,25 € HT auprès de 

la Communauté des Communes du Pays Tarusate pour la réalisation de ce programme. 

 - d’autoriser Madame le Maire à signer la convention d’attribution de fonds de concours 

communautaire.  

 

5° Décision modificative budgétaire N°1 : budget principal concernant les travaux de 

l'appartement N°2 

2313/9501 Murs anc.Ecole  -9000€   

2132/1602 Bât. anc.Ecole +9000€  

 

6° PCS  

Les documents du PCS et DICRIM ont été envoyés aux adjoints et conseillers municipaux pour 

qu'ils en prennent connaissance. Mme le Maire propose d'organiser une réunion pour apporter les 

modifications nécessaires, parler des nouvelles règlementations et du plan départemental de 

vigilance et d'alerte météorologiques. Une réunion est prévue le mercredi 21/10/2020 à 20h. 

 

7° ONF 

Marie-José DUPOUY informe du nouveau plan de gestion au régime forestier avec l'ONF proposé 

par leurs services : il est de 15 ans jusqu'en 2035 pour une superficie de 27ha37a06ca. Elle demande 

qu’une délibération soit prise concernant le régime forestier et propose aux membres du Conseil 

Municipal d‘enlever une parcelle à côté du parc photovoltaïque de 16ha84a13ca afin que dans 

l‘avenir la commune puisse agrandir ce futur parc photovoltaïque, et d’intégrer le reste des 

parcelles. 

Il est procédé au vote par le Conseil Municipal : 15 votes Pour 

                                                                                0 vote Contre 

                                                                                0 Abstention  

 



 

Section 
N° par-

celle 
Lieu dit Contenance Observations 

          

B 17 Lalande 02 ha 22 a 37 ca demande d'intégration au RF 

          

B 111 Vios 00 ha 62 a 10 ca demande d'intégration au RF 

          

B 115 Vios 02 ha 06 a 35 ca demande d'intégration au RF 

          

B 118 Vios 00 ha 93 a 15 ca demande d'intégration au RF 

          

B 175 Vios 00 ha 90 a 54 ca demande d'intégration au RF 

          

B 177 Vios 01 ha 73 a 67 ca demande d'intégration au RF 

          

C 158 Peyrehitte 16 ha 84 a 13 ca NON intégré au RF 

le CM souhaite conserver cette parcelle car projet parc photovoltaïque en cours et extension éventuelle 

L 202 Petit Vios 02 ha 04 a 75 ca demande d'intégration au RF 

          
     

  Total proposé par l'ONF 27 ha 37 a 06 ca  

  Total retenu par le C.M. 10 ha 52 a 93 ca  

 

Il y a eu une réunion DFCI à Campagne le 14/09/20 : Marie-José DUPOUY et Joël SAINT-

GUIRONS y ont assisté. Le département est divisé en 5 secteurs comprenant 135 ASA 

(Associations Syndicales Autorisées). Il faut établir une convention entre commune et DFCI pour le 

prêt de matériel ou de personnel. 

Demande de panneaux à la DFCI et création badge nominatif pour le conseiller technique et le 

maire à utiliser pour se rendre sur les lieux en cas de sinistres. 

Nettoyage à prévoir : débrouissallage. M. Jean-Pierre DUPOUY, habitant de la commune, est 

équipé et Mme le Maire propose que ces travaux soient effectués pendant la période hivernale, côté 

photovoltaïque. Accord du Conseil Municipal. 

Joël SAINT-GUIRONS a pris rendez-vous avec ALLIANCE (le 21/09/2020) pour la vente d'acacias 

sur différentes parcelles. 

Visite de la forêt programmée le samedi 24/10/2020 à 15h. 

 

8° SIVU ACG Adour Midouze 

Mme le Maire informe que la rentrée s'est bien passée :  

- 94 élèves + 2 nouveaux = 96 (28 Audon, 39 Carcarès-Ste-Croix et 27 Gouts)  

- 2 groupes CE/CM (48) et PS/MS/GS/CP (47) 

Pour 2020/2021, le Président de la CCPT a annoncé que si une école du Pays Tarusate repasse à 4 

jours, la CCPT redonnera la compétence aux communes. Manque de personnel pour assurer les 

TAP.  

Mme le Maire prépare un questionnaire pour envoyer aux enseignantes, familles et personnels. 

Si le groupe scolaire du SIVU ACG Adour Midouze devait fermé en totalité ou partiellement pour 

cas de COVID-19, une garderie devra être mise en place pour les enfants des personnels soignants.   

Les masques sont obligatoires près des établissements publics (à 50m). Information mise sur 

panneau pocket. 

Seulement 10 personnes à l'AG de l'APE (Association des Parents d’Eleves): il n'y a pas eu de 

revenus car les manifestations ont été annulées. Un projet de vente de plants pour financer un 

voyage scolaire a été évoqué. 

 



9° Renouvellement de la Commission Communale des Impôts Directs (CCID) suite aux 

élections municipales de 2020 

Conformément au 1 de l'article 1650 du Code Général des Impôts, une commission communale des 

impôts directs doit être instituée dans chaque commune. Cette commission est composée : 

– du maire ou d'un adjoint délégué, président de la commission 

– de 6 commissaires titulaires et 6 commissaires suppléants, si la population de la commune 

est inférieure à 2000 habitants 

 

La durée du mandat des membres de la commission est le même que celle du mandat du conseil 

municipal. La désignation des commissaires doit être effectuée par le direction 

régional/départemental des finances publiques dans un délai de 2 mois à compter de l'installation de 

l'organe délibérant de la commune. Elle est réalisée à partir d'une liste de contribuables, en nombre 

double (24 personnes si la population de votre commune est inférieure à 2000 habitants) 

 

Mme le Maire propose 24 noms aux membres du conseil municipal : 

 

 Civilité NOM Prénom 

1 Monsieur CHARRIER Guy 

2 Monsieur POUTOIRE Laurent 

3 Monsieur FOSSES Christian 

4 Monsieur LABIDALLE Philippe 

5 Madame DUROU Jeannine 

6 Monsieur LABE Olivier 

7 Monsieur SOUS Frédéric 

8 Madame MALLET Martine 

9 Madame LAGRUE Catherine 

10 Monsieur LABEDADE Eric 

11 Monsieur TERRAL Michel 

12 Monsieur DULUC Alain 

13 Monsieur BARNEIX Frédéric 

14 Monsieur BACHE Jean 

15 Monsieur METEAU Sébastien 

16 Monsieur LANNELONGUE Franck 

17 Monsieur SENTUCQ Eric 

18 Madame MARQUET Marie-Jeanne 

19 Madame MORLAES Véronique 

20 Monsieur DARRICARRERE Olivier 

21 Madame MALLET Cindy 

22 Madame LICEAGA Colette 

23 Monsieur DARRIEUTORT Jean 

24 Madame GREGOIRE Martine 

 

Il est procédé au vote par le Conseil Municipal : 15 votes Pour 

                                                                                0 vote Contre 

                                                                                0 Abstention  

 

 

 

10°: INFORMATIONS DIVERSES 

Vincent Deyres est arrêté jusqu'au 7/10/20 inclus (raison médicale). La décision a été prise de 

recruter M. Christophe CABANNE via contrat de 20h/semaine avec le service remplacement du 

CDG40. Mme le Maire a pris note que le conseil municipal souhaite être informé dès lors que la 

décision est prise. 

 

 



Travaux église de Sainte-Croix : suite à la réunion de chantier du 14/09/20, il n'y avait qu'une seule 

entreprise (MENDES Jérôme) – ouverture du chantier, prochaine réunion le 30/09/20 à 9h. 

HAYET (charpente) commencera les travaux début octobre 

BOUNEOU (maçon) Intérieur début octobre et extérieur en novembre 

MENDES (peinture) intérieur mi-octobre et clocher vers le 15 novembre. 

Pas de présence du SPS. WC à mettre à disposition et nettoyer tous les jours. 

Meubles du collatéral à déplacer ou protéger 

Un CCAP commun et actes d'engagement à signer lors de la prochaine réunion. 

 

Mme le Maire informe des travaux réalisés (Commissions bâtiments et voiries) :   

- la noue a été réalisée au lotissement de Loustalas 

- la tranchée pour rejeter les eaux de pluies au cimetière 

- le nettoyage des allées des cimetières 

- broyage terrain en bas de l'école et des bords de route 

- travaux divers à l'école 

- mise en place des panneaux et des rehausseurs lundi 21/09/20.   

 

Remplacement du photocopieur à prévoir pour 2021 

 

La DDTM propose des actions au service du développement des TER 

– AMI SEQUOIA : Action des collectivités territoriales pour l'efficacité énergétique (clôture 

le 10/11/20 ou une 2ème session : 29/01/20) 

Objectif : financement  sur les coûts organisationnels liés aux actions d'efficacité énergétique des 

bâtiments des collectivités. 

 

Une plaquette du bureau d'études environnement a été apportée « VOISIN Consultant » par Mélanie 

GOUAUX. Cela concerne toutes les installations classées (dossiers loi sur l'Eau – usages de 

l'eau,...) 

 

Un courrier du Comité Kermesse  a été reçu : demande de prendre en charge la redevance du contrat 

entretien chauffage à partir de 2021 pour avoir une attestation d'entretien pour les assurances et 

répondre à leurs exigences. Devis de la société Guelin SAS (Pontonx/Adour) – 370,45€ TTC. Joël 

SAINT-GUIRONS demande qui a fait l'installation du chauffage. Mme le Maire doit se renseigner. 

 

 

Frédérique DUSSEAU parle d'une conférence débat qui doit se tenir le 01/10/20 « Séniors, 

préservez votre capital santé » 9 ateliers thématiques, gratuits, animés par des professionnels de 

santé. 

 

Courrier de Mme Marie-Claire PORTET qui a demandé de louer l'appartement N°2. 

Mme le Maire, en raison des travaux importants de rénovation, propose un prix de location de 420€ 

de loyer + 31€ de charges par mois, à compter du 01/11/2020. Le conseil municipal n’émet pas 

d’avis contraire. 

 

 

Fin de la séance à 23h. 

 


